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heures supplémentaire imposés sans grantie
de les faire

Par hipbip, le 03/03/2013 à 16:00

bonjour ,les horaires de travail dans mon entreprise sont de 6 h à 14 h , à la différence
d'autres entreprises ou l'on demande au ouvrier de faire 1 heure de plus, mon employeur
nous l'impose tous les jours mais sans nous la garantir , bref je dois etre disponible tous les
jours de 6 h à 15 h ,et si il a pas besoin de moi pour faire plus longtemps ,il me renvoie à la
maison , il arrive qu'il prévient à la dernière minute 13 h 55.Je précise que je n'y gagne rien
d'etre disponible cette dernière heure , ma question , mon patron a t'il le droit de jouer avec
les horaires de cette façon , ai je le droit de refuser ce que je compare à une sorte d'astreinte
mais non payé !
je vous remercie d'avance pour l'aide et conseils que vous pourrez me donnez !

Par P.M., le 03/03/2013 à 18:09

Bonjour,
Il faudrait savoir ce qui justifie objectivement que l'employeur ne puisse pas prévoir à l'avance
l'accomplissement d'heures supplémentaires...

Par hipbip, le 03/03/2013 à 19:27

il arrive que l'entreprise qui nous fournit le matériel que nous transformons ,arrete certains
jours les livraisons plus tot ,donc mon patron n'a plus besoin de toute l'équipe pour terminer à
15h , le problème c'est qu'il nous impose de partir du principe que l'on travaille tous les jours
jusqu' à 15 h , et on n'y gagne rien ,et on peut rien prévoir ,on est obligé d'etre disponible une
heure par jour qu'on est pas certain d'effectuer ! je trouverai normal qu'on touche quelque
chose pour cette heure de disponibilité !

Par P.M., le 03/03/2013 à 20:39

C'est surtout que vous pourriez faire valoir des raisons personnelles ou familiales pour refuser
cette pratique...
Je vous conseillerais de vous rapprocher des Représentants du Personnel ou, en absence



dans l'entreprise, d'une organisation syndicale ou même de l'Inspection du Travail...

Par hipbip, le 03/03/2013 à 20:45

merci pour vos réponse !
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